
 
 
 

       

 

 

 
DEC 2 – BTS DIETETIQUE 

 
 

BTS DIETETIQUE 
 
 

 
EPREUVE E4 – PRESENTATION ET SOUTENANCE DE MEMOIRE (ORAL 1 h) 

(du mercredi 22 septembre 2021 au vendredi 24 septembre 2021) 
 
Vous devez adresser l’ensemble des documents : 
entre le 21 août et au plus tard le 24 août 2021, en COLISSIMO (car les établissements  
ne pourront pas réceptionner le courrier avant le lundi 23 août 2021) afin de respecter le 
délai d’acheminement postal, pour dépôt dans le centre d’épreuve le 27 août 2021 date de 
rigueur. 
 
AU CENTRE D’EPREUVE (E4) INDIQUE SUR VOTRE CONVOCATION (envoyée début avril 

2021) ET NON AU RECTORAT DE BORDEAUX 
 

 
- 2 EXEMPLAIRES du mémoire (règles de présentation en annexe 8) 

 
- 1 EXEMPLAIRE des certificats de stage 1ère et 2ème année (annexe 3) 

 

- 1 EXEMPLAIRE des 2 fiches d’évaluation des stages thérapeutique (annexe 4) 
doit être envoyé uniquement par le maître de stage au centre d’épreuve du candidat 
ET NON AU RECTORAT DE BORDEAUX. 
 

PS : Les certificats de stage doivent être reliés avec le mémoire, en début des annexes.  

 
 

 

       Si le candidat est inscrit à l’épreuve Engagement étudiant : le formulaire d’inscription d’engagement 

étudiant est annexé en début du dossier de l’épreuve E4 présentation et soutenance de mémoire. 

 

TOUT CANDIDAT N’AYANT PAS RESPECTE CETTE REGLE NE 
SERA PAS AUTORISE A PASSER L’EPREUVE 

Direction des examens et concours 
SESSION 2021 

NOTE A L’ATTENTION DES CANDIDATS ORIGINAIRES DES ACADEMIES : 
 

BORDEAUX – POITIERS – LIMOGES – NANTES – ORLEANS-TOURS – LA REUNION 
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Formulaire de demande de reconnaissance de l'engagement étudiant 

en application de l’article D643-15-1 du code de l’éducation*1 

 

Candidat au brevet de technicien supérieur 

 

Année d’examen : 

 

Spécialité du brevet de technicien supérieur, option le cas échéant : 

 

Intitulé de l’épreuve obligatoire à la suite de laquelle le candidat présente à titre facultatif 

l’unité « engagement étudiant »*2 : 

 

Nom et prénom du candidat : 

 

Numéro d’inscrit : 

 

Nature de l’engagement justifiant la demande (bénévolat, activité professionnelle, service 

civique,…) : 

 

 

Organisme d’accueil (association, entreprise,…) : 

 

Nom de l’organisme : 

 

Adresse postale : 

 

Personne référente (prénom, nom, fonction, téléphone et adresse e-mail) : 

 

 

Période de l’engagement : du …/…/… au …/…/… 

 

Durée de l’engagement (précisez le nombre d’heures par semaine ou par mois) : 

 

 

Description de votre projet dans le cadre de votre engagement : 

 

Intitulé de la mission : 

 

 

Votre statut/ fonction (votre rôle) : 

 

 



Quelles sont vos activités/vos tâches : 

 

 

Quelles sont les compétences que vous pensez avoir développées dans le cadre de votre mission, 

en lien notamment avec votre formation : 

 

 

 

 

Précisez en quelques lignes le rapport que vous établissez entre les acquis de votre expérience 

professionnelle ou bénévole et les compétences, connaissances et aptitudes à acquérir dans le 

cadre de votre formation conduisant au brevet de technicien supérieur : 

 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné (e) 

M./ Mme 

atteste sur l’honneur de l’authenticité des éléments rapportés dans ce formulaire. 

 

 

*1 

D643-15-1 du code de l’éducation : 

« Les compétences, connaissances et aptitudes que le candidat a acquises dans l’exercice des 

activités mentionnées à l'article L. 611-9 et qui relèvent de celles prévues par le référentiel 

d’évaluation de chaque spécialité de brevet de technicien supérieur sont validées à l’examen, 

à la demande du candidat. 

 

La demande de validation est formulée par le candidat au plus tard à la date limite d’inscription 

à l’examen. 

 

La validation prend la forme d’une unité que le candidat présente à titre facultatif à la suite de 

l’épreuve obligatoire mentionnée par le référentiel d’évaluation de chaque spécialité du 

diplôme. 

 

Les mêmes activités ne peuvent donner lieu qu'à une seule validation des compétences, 

connaissances et aptitudes acquises. » 

 

 

*2 

Conformément à l’arrêté du xx septembre 2020 portant définition de l’unité facultative 

« engagement étudiant » du brevet de technicien supérieur prévue à l’article D643-15-1 

du code de l’éducation 


